
 

MARCHE AUX PUCES le DIMANCHE 05 JUILLET 2026  
par L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE BALGAU  

Au centre du village, avec restauration 
 

Horaires du marché aux puces : 6 heures à 18 heures – Les emplacements réservés seront maintenus jusqu’à 8 h  

Seuls les dossiers complets et réglés avant le 03/07/2026 permettront une réservation  

Prix de l’emplacement : 5 mètres : 12 €  

Caution de propreté : 10 Euros (cotions rendu après libération de l’emplacement et contrôle de propreté) 

BULLETIN D’INSCRIPTION et ATTESTATION SUR L’HONNEUR A COMPLETER 
Nombre de mètres à réserver : 

    5m à 12€                          10m à 24€                           15m à 36 €                           20m à 48 €  

Je joins un règlement de             €                                         En espèces  

                                                                                               Chèque à l’ordre de « Amicale des Sapeurs-Pompiers de Balgau »  

Caution de propreté : 10 € 

Je joins un règlement de 10 €                                                En espèces  

                                                                                               Chèque à l’ordre de « Amicale des Sapeurs-Pompiers de Balgau » 

Pièces à fournir : Copie d’une pièce d’identité valide et l’attestation ci-dessous dûment remplie.  

Je soussigné(e) NOM :                                            Prénom :                                                     Né(e) le:                       

à                                                                               Adresse : 

Ville :                                                                        Code postal : 

Tél. :                                                                         Courriel : 

      (1) Je suis un(e) particulier(e), je déclare sur l’honneur :  

                                             > Ne pas être commerçant  

                                             > Ne vendre que des objets personnels et usagés  

                                             > Ne participer qu’à titre exceptionnel à ce type de manifestation  

      (1) Je suis un(e) commerçant(e) (fournir les copies KBIS et attestation assurance), j’expose les produits suivants :  

 

Et je déclare sur l’honneur disposer d’une dérogation pour la vente le dimanche.  

                                                                                                                            (1) Cocher la case correspondant à votre situation  

TITULAIRE DE LA PIECE D’IDENTITE – MENTION OBLIGATOIRE 
N° de la pièce :  

Délivré le :                                                 Par la préfecture de :  

Je suis informé(e) qu’une fausse déclaration de ma part est susceptible d’engendrer des poursuites pénales à mon encontre. 
J’accepte les conditions du marché énoncées ci-dessus.  

Toute personne pratiquant le recel ou commettant des infractions assimilées ou voisines de celui-ci, violant les dispositions 
réglementant la vente ou l’échange de certains objets mobiliers est passible de sanctions prévues aux articles 321-1 à 321-8, 
R633-1 et R635-7 du code pénal. 

Dossier complet à retourner à : M. Patrice MININGER 4, Rue de la Thierhurst 68740 BALGAU - France                
Renseignements au : 06 60 47 49 75 (Spreche Deutsch) / 06 70 88 91 58 ou E-mail : amicalesp.balgau@gmail.com 

Fait à :                                      , le                                Signature :  

mailto:amicalesp.balgau@gmail.com

